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 AUTO, HABITATION, SANTÉ 
ET ACCIDENTS DE LA VIE

JUSQU’À

320€

OFFERTS*

DU 29 NOVEMBRE AU 8 DÉCEMBRE 2019



*  Soit 80 euros de réduction sur la cotisation de la première année d’assurance par contrat d’assurance souscrit du 29/11/2019 au 08/12/2019 parmi les contrats 
suivants : Groupama Conduire, Groupama Habitation, Groupama Santé Active et la Garantie des Accidents de la Vie, avec un minimum de 200€ TTC de cotisation.

** Black Friday : vendredi noir
***  Si vous rejoignez Groupama sachez que vous ferez en moyenne 182€ d’économies à garanties égales avec votre assurance actuelle.
Groupama Rhône-Alpes Auvergne - Caisse régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles de Rhône-Alpes Auvergne - 50 rue de Saint-Cyr - 69251 Lyon 
cedex 09 - 779 838 366 RCS Lyon - Émetteur des Certificats Mutualistes - Entreprise régie par le Code des Assurances et soumise à l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution – 4 place de Budapest – CS 92459 – 75436 Paris Cedex 09.. Document et visuel non contractuels. Crédit photo 
: Cheil Productions – Création : www.agence-upco.com. Octobre 2019 . Groupama participe à la protection de l’environnement en sélectionnant un 
imprimeur référencé “Imprim’Vert” ainsi que des papiers issus de forêts gérées durablement.

DU 29 NOVEMBRE AU 8 DÉCEMBRE 2019

NOUS VOUS OFFRONS JUSQU’À 320 €  
SUR VOS NOUVEAUX CONTRATS*

HABITATION

ÉDITION : OCTOBRE 2019

Locataire, colocataire, propriétaire,  
en maison individuelle ou en copropriété…  
nous avons la solution adaptée à vos besoins : 
-  formule Essentiel (protection indispensable),
-  formule Confort (protection renforcée),
-  avec toutes les personnalisations 

nécessaires à votre situation.

AUTO

Que votre voiture soit neuve ou d’occasion,  
vos 4 formules qui s’adapteront à votre budget : 
- Mini (Assurance au tiers),
- Eco (Assurance au tiers renforcé),
- Confort (Assurance tous risques),
- Mobilité (Assurance tous risques renforcée).
Si vous rejoignez Groupama sachez que vous 
ferez en moyenne 182 €*** d’économie  
à garanties égales avec votre assurance actuelle.

SANTÉ

Avec 5 niveaux de remboursement, vous composez 
votre complémentaire santé en fonction  
de vos besoins en bénéficiant de réductions  
de cotisations selon votre situation familiale : 
-  solo (pour célibataires actifs ou couples  

sans enfant),
- famille (pour couples avec enfants),
- sénior (pour les  plus de 55 ans).

Le saviez-vous ?  
S’il vous arrive un accident grave dans le cadre 
de votre vie privée, ses conséquences ne seront 
pas prises en charge par la sécurité sociale,  
votre mutuelle santé ou votre carte de crédit. 
Seule la Garantie des Accidents de la Vie vous 
protége et vous indemnise. Vous et votre famille.

ACCIDENTS DE LA VIE

- 80 € - 80 €

- 80 € - 80 €


